
Santé mentale et emploi 

Mal-être au travail ? 

Mythes et réalités sur la santé mentale et l’emploi 

DOI : 10.1787/22260390 

ISBN 978-92-64-12455-4 (print) 

ISBN 978-92-64-12456-1 (PDF) 

© OCDE 2012 

 

 

Corrigenda 
 

 

 

Page 33, graphique 1.3 :  

Les données du graphique 1.3 ont été modifiées comme suit : 

 

Graphique 1.3. Les personnes atteintes d'un trouble mental sont très désavantagées 

sur le plan professionnel

Rapport emploi-population (personnes ayant un emploi
a
 en pourcentage de la population d'âge actif), 

selon la gravité du trouble mental, dans dix pays de l'OCDE, dernière année disponible

Source : Enquêtes nationales sur la santé. Australie : National Health Survey 2001 et 2007/08 ; Autriche : Health 

Interview Survey 2006/07 ; Belgique : Health Interview Survey 1997, 2001 et 2008 ; Danemark : National Health

Interview Survey 1994, 2000 et 2005 ; Pays-Bas : POLS Health Survey 2001/03 et 2007/09 ; Norvège : Level of 

Living and Health Survey 1998, 2002 et 2008 ; Suède : Survey on Living Conditions 1994/95, 1999/2000 et

2004/05 ; Suisse: Health Survey 2002 et 2007 ; Royaume-Uni : Health Survey of England 1995, 2001 et 2006  ; 

États-Unis : National Health Interview Survey  1997,  2002  et 2008. 

a) Par emploi, on entend généralement un travail rémunéré ou une activité indépendante d’au moins une heure par

semaine (définition de l’OIT).

Note : Les données du Royaume-Uni présentées dans ce graphique (et dans tous les autres graphiques et

tableaux issus de la même enquête) concernent exclusivement l’Angleterre.
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Page 47, graphique 2.2 : 

Les données du graphique 2.2 ont été modifiées comme suit : 

 

Graphique 2.2. Les chômeurs ne sont pas tous exposés aux mêmes risques 

en termes de santé mentale

Prévalence des troubles mentaux parmi les chômeurs (en pourcentage), selon l’âge, le sexe 

et le niveau d’études, dernière année disponible

Partie A. Âge

Partie B. Sexe

Partie C. Niveau d’études

Source  : Enquêtes nationales sur la santé (voir le graphique le 1.3).
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